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Fr. FrREDERIC DE GHYVELDE, O. F. M.,
Commissaire de Terre-Sainte.

e
Au Salut du Saint Sacrement
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Le prétre qui monte a l'autel pour chanter un salut, ne doit

pas baiser l'autel en arrivant.
La pratique contraire n'est mentionnée nulle part dans les
ceuvres des liturgistes tant anciens que modernes
(L'Ami du Clergé,
24 oct. 1907.)

o

Nappes d’autel
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Pour offrir le Saint Sacritice de la messe, 'autel doit étre
couvert de trois nappes propres. La nappe supérieure doit
descendre de chaque cdté jusqu'a terre. Ainsi le veut la
rubrique du Missel ; et la Sacrée Congrégation des Rites, le 9
juin 1899, N°® 4029, a déclaré qu'on ne peut conserver une
coutume contraire. Les nappes doivent étre bénites.




